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Edito
Pour poursuivre 
et amplifier 
notre action
Lors du 2e congrès 
de notre Fédération 
à Angers, à la fin 
novembre 87, 
la résolution générale 
présentée avait été 
repoussée par nos 
assises nationales.

Reconstruire une 
nouvelle résolution 
générale se trouvant 
au plus près 
de ce que nous vivons 
aujourd'hui, mais 
au plus près, aussi, 
des solutions que nous 
trouvons dans nos 
équipes pour répondre 
aux grands défis 
de la période, a été 
une volonté sans cesse 
présente dans 
le travail de notre 
nouveau Bureau 
Fédéral.

Reconstruire une 
résolution générale 
impliquant le plus 
grand nombre, 
reconstruire une 
résolution générale 
procédant de 
l'élaboration collective 
la plus large possible, 
bref se livrer, 
à hauteur de nos 
moyens à un exercice 
de démocratie, a été 
le choix délibérément 
posé par le Bureau 
Fédéral, quelques 
jours après le congrès 
d ’Angers.

>

Même si à l’issue de qua­
tre semaines de grève 
toutes les incertitudes 
qui pèsent sur l’avenir 
sont loin d’être levées, 
ce conflit aura permis un 
certain nombre d’avan­
cées qui, si elles n’appa­
raissent pas spectaculai­
res au sens médiatique 
du terme, n’en sont pas 
moins fondamentales. 
Tout d’abord on retien­
dra, et on peut espérer 
que tout le monde retien­
dra, qu’une Direction ne 
peut pas impunément ti­
rer sur la corde en se re­
tranchant derrière le for­
malisme pour se dédoua­
ner de son absence de 
dialogue.
On retiendra également 
que cette même Direc­
tion ne peut pas à la fois 
congratuler l’ensemble 
du personnel lors du lan­
cement du «Souverain 
des mers» et cinq mois 
après considérer qu’une 
partie de ce personnel 
n’est bonne qu’à jeter 
aux orties.
Ce conflit, et les résul­
tats sont là pour en té­
moigner, a ensuite fait 
avancer l’idée selon la­
quelle il n’est pas admis­
sible que les salariés du 
chantier payent seuls le 
prix de l’adaptation par 
réductions d’effectifs 
continuelles, remise en 
cause du statut social et 
rejet des «laissés pour 
compte» de la moderni­
sation.
La mise en œuvre des 
dispositions contenues 
dans le constat des dis­
cussions, tant sur le volet 
industriel que sur le vo­
let social, démontrera 
qu’avec un certain nom­
bre de garanties et une 
règle du jeu clairement 
établie, il est possible de 
concevoir, malgré les 
contraintes, un avenir

CHANTIERS DE LATLANTIQUE :

Un conflit qui atteint 
plusieurs objectifs
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dans lequel chacun soit 
respecté.
Enfin, ce conflit a permis 
aux salariés d’expéri­
menter une nouvelle fois 
la nécessité et l’utilité de 
l’action collective, et 
dans sa conduite la place 
des organisations syndi­
cales, notamment celle 
de la CFDT.
Dans ce domaine, comp­
te tenu des positions de 
chacun et des intentions 
de certains, la partie 
était loin d’être gagnée 
d’avance. La lucidité 
dont a fait la preuve la 
CFDT dans ce conflit, y 
compris dans la phase de 
conclusion sous sa forme 
actuelle, sera sans toute 
un atout et devra être uti­
lisée comme tremplin 
pour renforcer son au­
dience.

Quand la CFDT regarde de plus près... 
la bijouterie fantaisie
Les patrons qui licencient pour embaucher des SIVP 
c'est un air connu qui déclenche à coup sûr, la colère 
de tous les syndicats, unanimes à condamner, mais 
bien souvent, en incapacité d'apporter une quelcon­
que preuve qui fasse foi devant les tribunaux. Tous 
les syndicats... sauf un, le syndicat métaux du Vau­
cluse qui a contribué à interdire de tout contrat-jeu­
nes, un employeur d'Avignon qui relançait à bon 
compte son entreprise de bijouterie fantaisie, licen­
ciant d'un côté, pour embaucher des SIVP de l’autre. 
Evidemment cet employeur ne pouvait pas prévoir 
que deux salariés viendraient adhérer au syndicat 
CFDT de la métallurgie du Vaucluse, et demander à 
être défendus.
Cet employeur ne pouvait pas savoir non plus que la 
secrétaire générale de l’ÜD-CFDT présidait depuis 
1983 le conseil de perfectionnement jeunes de 
l’ASFO qui pilote dans le département tout le disposi­
tif de la formation en alternance des jeunes.
Après avoir essayé vainement d'entamer un dialo­
gue avec l’employeur « la Présidente du Conseil de 
Perfectionnement » usait de son devoir de vigilance, 
demandait à l'ANPE et à la DDTE de suspendre tout 
contrat avec cette entreprise. Ce qui fut appliqué 
sans délais.
La CFDT a engagé une action pour que les 2 salariés 
soient réintégrés. Donc affaire à suivre...
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Edito
Cette nouvelle résolution, 
à l'élaboration de laquelle 
ont participé plus de 700 
militants de la FGMM, a 
été adoptée par 76,35% des 
mandats lors d'un congrès 
extraordinaire tenu à 
Bierville les 6 et 7 juin.

Elle détermine ce qu’est 
aujourd’hui notre 
démarche syndicale, l ’axe 
directeur indispensable à 
notre politique fédérale en 
l ’assortissant de sa 
traduction indispensable: 
nos objectifs et notre 
pratique.

Elle prend en compte les 
diverses situations vécues 
par les salariés des mines, 
de la métallurgie et du 
nucléaire et ce faisant, elle 
a l'ambition d ’être un outil 
opérationnel pour 
l'ensemble de nos équipes 
syndicales. Elle est le socle 
commun à tous, à partir 
duquel la réflexion devra se 
poursuivre pour élaborer 
un plan de travail fédéral et 
surtout une plate-forme 
revendicative.

Elle permettra aux 
syndicats de la FGMM de 
se positionner clairement 
dans le débat confédéral 
d ’adaptation du 
syndicalisme.

Ce socle commun est 
l ’élément indispensable 
pour construire ce que 
nous voulons, une FGMM, 
notre FGMM:

-  qui se développe, qui se 
solidifie sur la base d ’une 
politique précise, 
élaborée collectivement;

-  qui, par son syndicalisme 
offensif et solidaire pour 
l'emploi, obtient des 
résultats pour ses 
adhérents, pour les 
salariés;

-  qui prend toute sa place 
dans le débat confédéral 
pour l’enrichir de ses 
spécificités.

THOMSON CSF

D’autres solutions 
sont possib les
Suite à l’annonce faite 
par la Direction G énéra­
le Thomson CSF, lors du 
CCE extraordinaire du 
19 mai 1988, d ’un vaste 
plan de réorganisation 
de l’entreprise passant 
par des ventes, des filiali­
sations, des transferts 
d ’activité et de person­
nels, des ferm etures de 
sites et des licencie­
m ents, la C FD Ta estimé 
que de juin 1987 à fin 
1990 c’est environ le tiers 
des salariés de Thomson 
CSF qui quitterait l’en­
treprise.
Devant de tels projets, 
face à de telles consé­
quences sociales, la D i­
rection se refuse à com­
m uniquer au CC E, les 
élém ents qui l’ont am e­
née à faire ses choix.

milliers de travailleurs 
vers l’A N PE.

Ainsi, le CCE faisant ma-

CCE, tous les éléments 
financiers de chaque 
opération envisagée ;

joritairem ent sienne la 
stratégie de la CFDT a, 
par 3 fois en 1 an, saisi les 
tribunaux aux fins d ’im­
poser à la Direction le 
respect des lois et de l’ac­
cord sur l’emploi.

C ’est ainsi que, statuant 
en référé, le TG I de Pa­
ris, dans une décision du 
4 juillet 1988:

•  ordonne à la Direc­
tion de com m uniquer 
sous 10 jours au CCE, 
tous audits, enquêtes, 
études qui ont servi pour 
élaborer son projet de 
restructuration ;

•  ordonne à la D irec­
tion de com m uniquer au

•  ordonne à la D irec­
tion de com m uniquer les 
effectifs inscrits actuels 
et ceux envisagés à la fin 
de l’opération ;

•  reporte la consulta­
tion du CCE sur le projet 
de réorganisation, une 
fois l’expertise restituée 
au-delà du 10 septem ­
bre ;

•  affirme que les opéra­
tions envisagées (ventes, 
filialisations, transferts, 
licenciements) sont la 
conséquence de la réor­
ganisation et ne pour­
ront donner lieu à 
consultation du CCE 
avant le projet de réorga­
nisation lui-même.

I
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La CFDT a suffisam­
m ent critiqué dans le 
passé la stratégie, l’orga­
nisation de l’entreprise 
pour ne pas aujourd 'hui, 
être de ceux qui refusent 
toute discussion, toute 
évolution.
Pour autant, il lui faut 
d ’abord avoir connais­
sance des élém ents qui 
président aux choix, 
pour autant il faut que la 
Direction de Thomson- 
CSF accepte de considé­
rer que d ’autres solu­
tions sont possibles que 
le rejet pur et simple de

SEB
Accord sur le travail intermittent
La CFDT a signé un ac­
cord sur la mise en place 
d’un contrat de travail in­
termittent qui est une 
des formes susceptibles 
de répondre à la flexibili­
té des moyens de pro­
duction.
Ce type de contrat est un 
contrat à durée indéter­
minée, comportant en al­
ternance des périodes 
travaillées et non travail­
lées correspondant aux

variations annuelles de 
l’activité.
Le contrat de travail in­
termittent mentionne :
•  la qualification du sa­
larié ;
•  la base salariale men­
suelle, la durée annuelle 
minimale du travail qui 
ne pourra être inférieure 
à 800 heures ;
•  les périodes pendant 
lesquelles le salarié sera

BRANCHE AÉRONAUTIQUE

La CFDT s’envole
Airbus 
industrie 
se syndicalise

La FEM  a organisé une 
rencontre en juillet de 
deux jours en RFA, de re­
présentants de chaque or­
ganisation syndicale du 
groupe couvert par Air­
bus Industrie.

La FGMM était présente 
et a fait valoir sa volonté 
de prendre les moyens de 
construire une véritable 
structure syndicale dans 
le groupe type comité de

amené à travailler (le 
temps de travail devra 
être effectué par semai­
nes entières),
•  le nombre d’heures 
complémentaires maxi­
males susceptibles d’être 
effectuées au-delà de la 
durée minimale garantie 
par le contrat, qui ne 
pourront pas excéder le 
quart de la durée minima­
le figurant au contrat.
Pour la détermination de 
l’ancienneté les périodes 
non travaillées sont prises 
en compte en totalité.

groupe et présence au 
conseil d’administration. 
Face à la transformation 
du G IE Airbus Industrie 
en société anonyme utili­
sant des établissements 
des groupes concernés, 
les organisations syndica­
les doivent pouvoir appor­
ter leurs analyses, peser 
sur les décisions, et donc 
trouver en face d’elles des 
décideurs du groupe.

Accord
d’intéressement 
à Aérospatiale

L’Inter Aérospatiale CFDT 
a signé l’accord d ’intéres­
sement de la société : c’est 
la première fois qu’il est 
mis en place et la CFDT a 
souhaité être associée à 
cette expérience pour 3 
ans.

Les sommes distribuées 
ne seront pas comptabili­
sées dans la masse salaria­
le, ce qui ne pèsera en au­
cun cas sur les négocia­
tions salariales annuelles 
à venir.

Le premier versement se 
fera en 1989 et les som­

mes seront au choix des 
personnels, soit immédia­
tement disponibles, soit 
versées sur un plan d’épar­
gne entreprise.

La branche 
reçue 
à l’UlMM

Les branches aéronauti­
ques des organisations syn­
dicales reçues à l’UIMM.

Depuis plusieurs années, 
la FGMM a demandé de 
pouvoir rencontrer le pa­
tronat de la branche aéro­
nautique. Dans le cadre 
de la commission nationa­
le de l’emploi, une ren­
contre s’est tenue le 27 
juin 1988. Après un 
échange rapide lors de 
cette rencontre, il est res­
sorti que malgré des car­
nets de commandes bien 
remplis, il y aura encore 
dans l’avenir de nombreu­
ses suppressions d’em­
plois dans le secteur équi­
pementier (restructura­
tions nombreuses) ainsi 
que dans les groupes qui 
devront encore adapter 
leur structures.

ÉLECTIONS 
MINEURS :

la CFDT 
gagne 
6%
La nouvelle progres­
sion de la CFDT 
( + 6%) conforte 
sa place de première 
organisation syndica­
le des Houillères 
du Bassin de Lorraine 
au fond comme 
au jour.
Avec 34,3% des voix, 
la CFDT confirme 
sa place de première 
organisation 
syndicale.
Elle obtient 37,1 % 
des suffrages au fond 
et 29,5 % au jour.
Cette progression 
permet à la CFDT 
de devancer très 
nettement les autres 
organisations 
syndicales.
Ainsi elle dépasse :
•  laCFTCde 17,7%,
•  FO de 18,5%,
•  la CGT de 7%,
•  les autonomes 

de 28,4%.
Cette progression est 
liée à la démonstra­
tion que la CFDT 
porte efficacement 
et énergiquement 
les revendications 
des mineurs.
Elle conforte la CFDT 
dans ses engage­
ments et ses actes 
pour défendre les 
intérêts des travail­
leurs, de l’entreprise, 
du bassin houiller 
lorrain.

II III
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Un syndicalisme offensif 
et solidaire pour l’emploi

Notre résolution généra­
le s ’e n ra c in e  dans un 
constat et une analyse du 
c o n te x te  dans lequel 
s’exerce  n o tre  ac tio n  
pour prendre corps à par­
tir  des valeurs qui fo n ­
den t notre organisation 
dans la perspective qu’el­
les façonnent progressi­
vem ent l’avenir.

Face à la crise de systè­
mes économiques et poli­
tiques incapables de ré ­
pondre  aux asp irations 
individuelles et collecti­
ves du plus grand nom ­
bre, tant dans notre pays 
que dan s le m o n d e , la 
FGMM -CFDT, ses orga­
nisations et ses militants 
refusen t la logique dite 
« l ib é ra le »  de g u e rre  
économ ique qui n’engen­
dre que le transfert des 
d ifficu ltés d 'u n e  e n tre ­
prise à l'au tre, d ’une ré­
gion à l’autre, d ’un conti­
nent à l’autre.

T oute  n o tre  a c tio n , y 
co m p ris  au q u o tid ien  
s’inscrit dans le refus de 
ces log iques  d es tru c ti-  
ces, d ’où notre refus de 
l ’a ssis tan ce  e t n o tre  
choix de la solidarité.

E t ce qui est vrai au ni­
veau de l’entreprise et au 
n iveau  n a tio n a l l’est 
aussi au niveau in terna­
tiona l, ce qui induit une 
conception  particu lière  
de nos rapports avec les 
pays en voie de dévelop­
pem ent et déterm ine no­
tre place originale dans 
la c o n s tru c tio n  e u ro ­
péenne.

Sans renier notre objec­
tif de transform ation de

la société, notre efficaci­
té et notre crédibilité ne 
peuvent souffrir qu’on se 
satisfasse de recettes im­
m u ab les  e t im p e rm é a ­
bles aux nouveaux para­
m ètres introduits dans la 
période tels que :

■  la m ondialisation de 
l ’économ ie  et des 
éch an g es dans un 
contexte d ’évolutions 
tec h n o lo g iq u es  p e r­
m anentes,

■  l’Europe de 1992,
■  les répercussions de 

nos propres exigences 
sur le développem ent 
des pays du T iers 
M onde,

■  la déstructu ration  et 
recomposition des tis­
sus industriels,

■  la com position socio- 
logique du salariat,

■  l ’é v o lu tio n  des ra p ­
p o rts  d ’une  g ran d e  
p artie  des salariés à 
l’entreprise sous l’ef­
fet de la crise,

■  l’importance de la for­
m ation  de base e t 
l ’im pact des m édias 
sur le niveau de cultu­
re du salariat et sa ca­
pacité de jugem ent,

■  le com portem ent des 
jeu n e s  v is-à-v is de 
l’action collective tra ­
ditionnelle.

Dans cette période d ’ins­
tabilité perm anente, ces 
d iffé re n ts  p a ra m è tre s  
doivent servir de points 
d ’appu i à n o tre  ac tion  
p ou r in te rv en ir  su r les 
s itu a tio n s  p rése n tes  et 
nous m ettre en capacité 
de leur trouver des pro­
jec tio n s  po u r im aginer

Les syndicats de la FGMM réunis en Congrès extraordinaire les 6 e t 7 juin der­
niers, ont adopté une Résolution générale à 76,35%
Après une journée et dem ie de débat, ponctuant une élaboration collective de  
cette  Résolution générale, les bases sont donc jetées pour conduire pendant 
quatre ans une action  visant à m odifier les situations vécues négativem ent 
par les salariés des m ines et de la m étallurgie dans le respect des valeurs 
d’ém ancipation et de solidarité dont nous nous réclam ons.
La progression de ces valeurs dans notre société ne peut se réaliser en faisant 
abstraction de la réalité et du contexte dans lequel nous som m es. Le tex te  qui 
suit, tiré de la première partie de notre résolution générale, constitue le fil 
conducteur de notre action et le fondem ent nécessaire a une m ise en œuvre 
dynam ique de notre résolution générale.

demain. C ’est en ce sens 
que ce tte  ac tua lisa tion  
n’a pas pour seul objet de 
nous m ain ten ir dans le 
coup et que notre concep­
tion de l’ad ap ta tio n  ne 
participe pas de la même 
logique q u ’une a d a p ta ­
tion soum ise à des con­
traintes ou à des lois ex­
térieures.

S’adapter 
oui... Mais...
Nous choisissons notre 
adaptation en toute indé­
p en d an ce  parce  que 
nous avons la conviction 
que notre efficacité d é ­
pend en grande partie de 
no tre  capacité  à an tic i­

per et à préparer l’avenir 
su r la base des valeurs 
qui ont toujours inspiré 
l’action de la CFDT.

A l’inverse d ’un syndica­
lisme de pure résistance, 
il est év ident que cette  
dém arche influe sur no­
tre façon d ’appréhender 
les problèm es, sur l 'é la­

boration de nos revendi­
cations, ainsi que sur la 
nature et l’expression de 
no tre  rap p o rt de force. 
U n ce rta in  nom bre  de 
« rec e tte s»  ne fonction­
n en t plus e t von t dans 
bien des cas, à l'encontre 
des o b jec tifs  que nous 
poursuivons notam m ent 
dans le dom aine de l’em ­
ploi.

En l’absence de recettes 
ou de fo rm u les  m ag i­
ques, la pire des choses 
serait que la complexité 
de l’équation devant la­
q u e lle  nous som m es, 
nous conduise à l’immo­
b ilism e en re s ta n t p e r­
suadés que  rés is te r  est 
en co re  le m e illeu r 
moyen de développer un 
rapport de force pour pe­
ser sur les événem ents.

Dans ce cas qu’est-ce qui 
nous différencierait d 'un 
Lobby ?

De quel p ro je t serions- 
nous p o r te u r  e t q u 'a d ­
viendrait-il de notre vo­
lonté de rejoindre davan­
tage les salariés des PM E 
qui re p ré s e n te n t a u ­
jourd’hui, plus de la moi­
tié des effectifs des mines 
e t de la m é ta llu rg ie  e t 
pour lesquelles tout est à 
inventer?

Un
véritable 
rapport 
de force
Dans cette période déci­
sive pour le rôle du syndi­
calisme dans l’évolution

de la société, le deuxiè­
me écueil à éviter après 
l’im m obilism e serait de 
lim ite r  n o tre  p ra tiq u e  
syndicale à l’élaboration 
de revendications adap­
tées au contexte en p ré­
tendant que notre effica­
cité et nos résu lta ts dé­
pen d en t exclusivem ent 
de la qualité et de la jus­
tesse  de nos p ro p o s i­
tions.
Cela reviendrait de fait à 
adm ettre que notre rap­
port de force se réduirait 
à n o tre  seu le  cap ac ité  
propositionnelle. Ne se­
rions nous pas plus p ro­
ches, dans ce cas du labo­
ratoire d ’idée que de l’or­
ganisation syndicale ?
La nature de notre syndi­
calisme repose sur cette 
d o n n é e  fo n d am e n ta le  
qui est l’im plication de 
nos adhérents et plus gé­
néralem ent des salariés 
dans la to ta lité  de l ’ac­
tion syndicale.

La définition du rapport 
de force que nous avons 
a d o p té  en 84, e t qui 
consiste à dire que notre 
m eilleur rapport de force 
est celui p erm anen t de 
n o tre  nom bre  d ’a d h é ­
ren ts avec une pratique 
syndicale  de m asse est 
évidem m ent motivée par 
une q u e s tio n  d ’e ff ica ­
cité.

En effet, dans notre stra­
tégie d 'actions et de né­
gociations articulées vi­
sant à in tervenir sur les 
conditions de l’ensemble 
des salariés des mines et 
de la métallurgie, y com­
pris  ceux  des PM E  où 
nous som m es peu  p ré ­

sents, notre efficacité ne 
p e u t se sa tis fa ire  d 'u n  
ra p p o rt de force po n c­
tuel et a léa to ire . C ette  
d éfin ition  est plus p ro ­
fondém ent m otivée par 
la concep tion  que nous 
avons des relations socia­
les e t plus p a rticu liè re ­
m ent du rôle de l’organi­
sation  syndicale qui ne 
peut se réduire à la cana­
lisation de divers m écon­
tentem ents pour préten­
d re  avancer, ta n t dans 
l ’im m éd ia t q u 'à  p lus 
long term e, sur des o b ­
jec tifs  d é te rm in é s  en 
fonction des valeurs dont 
nous sommes porteurs.

Devant le danger de sclé­
rose auquel conduit un 
p ro je t défin itif dans un 
monde en constante évo­
lu tion, no tre résolution 
générale veut être un ins­
trum ent perm ettant d ’in­
terven ir sur la diversité 
des situations pour obte­
n ir des résu lta ts  p a lp a ­
bles s’inscrivant dans le 
long term e.

D ans une période  d o n ­
n é e , e lle  o ffre  les 
m oyens de franchir une 
é ta p e  p a rtic u liè re  du 
chem inem ent vers la so­
ciété que nous voulons.

Le texte
de la résolution générale 
adoptée à Bierville sera 
édité dans un Bulletin 

du Militant spécial

(N° 320 de juillet-août)

Disponible auprès 
de chaque syndicat, 

Union Minés Métaux, 
ou Union Fédérale
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LA « BELLE AMÉRICAINE »
L’Inter C FD T  A lsthom
a appelé les sections syndicales 
CFDT à organiser dans l'unité  la 
plus large, un  arrê t de travail mi­
nimum de 2 heures dans le grou­
pe le l 8' juillet 1988. pour s'oppo­
ser aux différents plans de licen­
ciem ents de la Direction e t ob te­
nir l'ouverture de négociations 
sur la réduction du tem ps de tra ­
vail, la formation e t la survie du 
site  industriel de Raismes.

Sidérurgie-Unim étal
Les 5 sites pour la fabrication du 
fil machine seront m aintenus en 
activité. C ette  décision indus­
trielle lève le doute en tre tenu  d e ­
puis plusieurs mois, par les diri­
gean ts  ou anciens dirigeants 
d'Unimétal.
La CFDT enregistre avec satisfac­
tion ce tte  décision e t rappelle 
qu'elle a oeuvré, depuis plus de 
deux ans, pour éviter le pire.
Par le refus d 'en trer dans une 
guerre fratricide entre  salariés 
des régions concernées, par des 
propositions industrielles e t so­
ciales, la CFDT voit aboutir une 
solution qui perm et de m aintenir 
l'équilibre entre  filière fonte e t fi­
lière électrique, de  préserver les 
emplois.
Dans le futur, la CFDT continuera 
à s'investir pour relever les nou­
veaux défis liés à  l'emploi.

A  Delco-Rem y  
(Sarreguemines)
La section syndicale CFDT, forte 
de ses 60 adhéren ts . a  conclu un 
accord p o rtan t sur les points sui­
vants :
•  augm entation  générale des 
salaires ; au 1.4.1988, augm en ta­
tion uniforme de 115 F à l 'ensem ­
ble du  personnel, sauf les cadres. 
S’ajoutent 110 F à la conclusion 
de  l’accord d 'in téressem ent,
•  décision de la mise en  place 
d 'un  accord d 'in téressem ent,
•  une restructuration  de la grille 
de classifications e t la création 
d 'u n  coefficient 190.

C h ez Vallourec  
à Vitry-le-François
(Voir m agazine de mai), l'accord 
sur l’am énagem ent du tem ps de 
travail a é té  renouvelé le 10 mai 
1988. A ce jour le nom bre des 
nouvelles em bauches e st passé  
de 54 à 90.
Le travail réalisé pour l'emploi 
n 'e st certainem ent pas étranger 
à  la progression CFDT + 5,51 % 
aux élections de CE dans cette  
entreprise.

L’URI CFDT Pays-de-Loire vient 
d ’éditer :
Le guide de l'élu CFD T  
de com ité d'entreprise
Il aborde en 19 fiches les princi­
pales questions auxquelles les 
élus ont à  faire face, il donne l’ap­
préciation de la CFDT, e t oriente 
les élus vers les différentes struc­
tu res  ou associations.
Ce guide se veut être  un moyen 
d 'a ider les élus dans leur tâche 
quotidienne, tou t en leur don­
nan t une dim ension plus large 
que celle de leur entreprise.

Vivre livre
C’est le nom de la nouvelle socié­
té  qui rem place la S A M ontho- 
lon  Serviras pour l'activité li­
brairie. Vous pouvez donc com­
m ander pour votre syndicat, CE, 
ou personnellem ent des livres à  : 
Vivre Livre
26, rue M ontholon -  75009 Paris 
Le choix e st très large...

A FLINS

Invité à l’exposition orga­
nisée par le Comité d’Eta- 
blissement de Renault à 
Flins sur l'Art et l’Automo­
bile, on s’attend bien sûr à 
voir des voitures.
On redécouvre avec plaisir 
ces tacots de nos grands- 
pères, puis les miniatures 
de notre enfance avant de 
contem pler les œuvres 
d’artistes contemporains, 
sculpteurs ou peintres.
Puis, quand on ouvre la 
portière de l’expo photo, 
on a quitté Flins, destina­
tion Hollywood avec la 
«Belle Am éricaine», le 
Congo avecTintin, Mexico 
avec la Coccinelle et Le 
Mans bien sûr.
C’est Alain Souchon qui 
vous entraîne dans la « Bal­
lade de Jim », James Bond 
dans ses aventures ou Yves 
Montand pour le « Salaire 
de la peur».

RETRAITE
PROGRESSIVE...
DU NOUVEAU...
La loi du 5 janvier 1988, 
concernant les pensions 
vieillesse du régime géné­
rale, et l’accord du 6 juin 
1988 concernant les re­
traites complémentaires 
AGIRC et ARRCO, en­
trent en application le 1er- 
juillet 1988.
A compter de cette date, 
les salariés du secteur pri­
vé ont la possibilité de 
continuer un travail à 
temps partiel et de faire li­
quider leur pension dont 
ils percevront une frac­
tion, à condition :
•  d’avoir atteint l’âge de 
60 ans,
•  de justifier de 150 tri­
mestres de cotisations aux 
régimes de base,

Car elle est partout, banal 
objet utilitaire, ou au 
contraire objet de tant de 
désirs, de phantasmes, si­
gne de puissance et de 
réussite sociale ou engin 
de mort ou de pollution.

Car elle est dans le ciné­
ma, dans le roman, dans la 
chanson, dans la B .D ., 
dans la publicité, dans la 
sculpture... et ce sont plus 
de 400 photos d’elle qui 
nous la montrent sous tous 
ses aspects.

•  de n’exercer qu’une seu- j 
le activité salariée à temps 
partiel.

Pendant la durée de la re­
traite progressive, le 
temps travaillé ne donnera 
aucun droit supplémentai­
re au régime général, mais 
perm ettra d ’augmenter 
son nombre de points en 
retraites complémentai­
res.

La CFDT a toujours été fa­
vorable au principe de la 
retraite progressive, mais 
elle regrette qu’elle ne soit 
instituée que pour les sala­
riés de plus de 60 ans.

L'intérêt des salariés et la 
situation de l’emploi au­
raient nécessité que cet 
avantage soit accessible 
aux intéressés ayant une 
longue carrière profession­
nelle (plus de 40 ans de co­
tisation sans condition 
d’âge).

Réalisée avec le concours 
de l’IFEAS (Institut de 
Formation) et de l’établis­
sement de Renault Flins, 
cette exposition du Comi­
té d ’établissement est re­
marquable, tant par sa ri­
chesse que par son origina­
lité. Complétée par un 
montage vidéo, Auto-Déco 
peut être louée auprès du 
CE de Flins (2000 F la se­
maine) en prenant contact 
avec Daniel Richter ou 
Jean-Claude Mourer au 
16 1 30 95 81 23.

FORMATION 
ET PME
«Acteurs, instruments et 
scénario pour le développe­
ment de la formation per­
manente dans les PME ».
C’est le titre d’un document 
rédigé par l’IDEP.
3 parties dans ce document :
•  le contexte des PME et 
leurs spécificités à propos de 
la formation,
•  les instruments d’infor­
mation, de sensibilisation et 
de formation pour les sala­
riés, les dirigeants, les mili­
tants de PME, les mandatés 
dans les organismes et insti­
tutions traitant de la forma­
tion dans les PME,
•  un scénario pour animer 
et utiliser ces instruments et 
des fiches informatives sur 
des thèmes évoqués. 
Possibilité de se le procurer 
à l’IDEP, 35, rue Compans, 
75019 Paris.



COMITÉ 
CENTRAL 
DE LA FIOM
Le Comité central de la FIOM 
qui s’est tenu les 9 et 10 juin 
1988, se déroulait cette année 
à Madrid.
Ce fut l’occasion de saluer le 
centenaire de l’U.G.T. (Union 
Générale des Travailleurs) ; la 
FIOM avait pour cela fait réa­
liser un film retraçant le com­
bat du peuple espagnol pour 
sortir de la dictature du fran­
quisme, la place du mouve­
ment ouvrier durant cette 
période noire de l’histoire. 
Aujourd’hui ces temps sont 
derrière et l’Espagne est une 
démocratie, c’est aussi un des 
derniers pays rentrés dans la 
Communauté Economique 
Européenne.
L’Espagne a fait de considéra­
bles progrès économiques en 
peu de temps, elle tient sa pla­
ce, mais elle est confrontée 
comme ses partenaires euro­
péens à la crise et notamment 
au chômage.
La gestion du Gouvernement 
socialiste n'est pas sans poser 
de problèmes aux travailleurs 
et tout particulièrement aux 
syndicalistes de l’U.G.T.
Le secrétaire général de la 
FIOM a rendu compte du 
mandat écoulé et a présenté le 
thème retenu au débat de 
cette séance «le commerce et 
les droits des travailleurs -  un 
lien s’impose».
Il a mis l’accent sur l’excédent 
de capitaux au niveau mondial 
qui laisse entre autres, trop de 
possibilités de spéculation 
dans le rachat d’entreprises.
A nouveau la surconsomma­
tion des pays industrialisés 
s’accroît, alors que la pauvreté 
du Tiers-Monde grandit. On a 
pu entendre cette fois-ci la 
flexibilité oui, si créations 
d’emplois et meilleures condi­
tions de vie en découlent.
La FIOM se félicite par ail­
leurs des ouvertures de paix 
faites par Gorbatchev, du

une plus grande efficacité afin 
de permettre au syndicalisme 
européen de marquer de son 
empreinte, pour l’emploi et les 
droits des salariés, la construc­
tion européenne.

■ Plus de femmes dans les 
syndicats internationaux de la 
métallurgie...
Ceci ressort d’une étude des 
activités et déclarations des 
syndicats lors de la journée 
Internationale de la Femme.
En Grande-Bretagne par 
exemple le Syndicat Général 
Municipal and Boilermakers a 
augmenté de 25% le nombre 
de femmes dans l’exécutif, à 
l’heure actuelle 28 femmes 
sont membres et le président 
non professionnel est une fem­
me. En R.F.A. le nombre de 
femmes membres de 1TG 
Métall augmente et un repré­
sentant d’usine d’IG Métall 
sur sept est une femme. Le 
syndicat encourage les jeunes 
femmes à être candidates aux 
conseils d’entreprises. En 
Suède le nombre des travail­
leuses est toujours en hausse et

87000 des 460000 membres de 
Svenska Métall sont des fem­
mes.
En France des progrès sensi­
bles. .. mais essayons de ne pas 
être les derniers.

■  Lundi 17 juin 1988, 
Edmond Maire a signé l'appel 
pour la défense des droits de 
l’Homme, lancé par Amnesty 
International. Par cette signa­
ture, la CFDT rappelle avec 
Amnesty que, 40 ans après la 
Déclaration universelle des 
droits de l’Homme, celle-ci est 
encore bafouée dans de nom­
breux pays.

■  Osvaldo Bargas, responsa­
ble Europe de la CUT(Central 
Unique desTravailleurs) brési­
lienne, a été reçu du 13 au 15 
juin 1988 par la FGMM. Acette 
occasion, Osvaldo a rencontré 
le Bureau fédéral, puis a pré­
cisé la mise en œuvre du pro­
gramme de coopération avec 
le département national des 
métallurgistes de la CUT, suite 
à la mission fédérale effectuée 
au printemps dernier.

retrait des troupes soviétiques 
d’Afghanistan et estime néces­
saire le dialogue au Moyen- 
Orient pour mettre fin au dra­
matique conflit entre Israël et 
le peuple Palestinien.
Le Comité Central a adopté 
une déclaration en faveur de 
«l’expansion d’un commerce 
équitable» qui pourrait contri­
buer à plus de justice, si 
notamment le GATT compor­
tait une clause sociale basée 
sur les droits fondamentaux 
énoncés par les conventions 
de l’OIT et la jurisprudence 
internationale.
FIOM: Fédération Internatio­
nale des Organisations de tra­
vailleurs de la Métallurgie. 
GATT: Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commer­
ce.
OIT: Organisation Internatio­
nale duTravail.

COMITÉ 
EXÉCUTIF 
DE LA FEM
Le Comité Exécutif de la 
Fédération Européenne des 
Métallurgistes s’est réuni les 7 
et 8 juillet à Strasbourg dans 
l’enceinte du Parlement euro­
péen.
Il a rencontré le groupe parle­
mentaire socialiste afin de 
faire le point sur la situation de 
la construction de l’Europe 
sociale sans le cadre de la cons­
truction du grand marché 
européen de 92.
La FEM a présenté et fait 
valoir sa position concernant 
la mise en place d’un socle 
social minimum.
Par ailleurs le Comité Exécutif 
dans le cadre d’un débat con­
tributif à celui de la Confédé­
ration Européenne des syndi­
cats, a déterminé ce que pour­
rait être la représentation des 
salariés au niveau central des 
groupes industriels européens.
Il a également mis en place des 
méthodes de travail qui 
devraient le conduire à trouver

Comme chaque année un sé­
minaire jeunes franco-alle­
mand, organisé par l’IG Mé­
tal!, s’est déroulé à Schliersee 
en Allemagne (du 3 au 9 juil­
let 1988).
Dix jeunes de notre fédéra­
tion ont participé à ce stage

ou deux thèmes principaux 
ont été abordés: les bassins 
d’emplois et le racisme.
Lors de ce séminaire les jeu­
nes ont visité une entreprise 
de sidérurgie, ainsi que le 
camp de concentration de 
Dachau.



V IE  D E  N O S  
O R G A N IS A T IO N S

Les 20 et 21 mai 1988. s'est tenu le 19e 
congrès des syndicats de l’Union mi­
nes métaux CFDT Nantes et région.
Une centaine de militants actifs et retrai­
tes ont fait le bilan de trois années d'ac­
tion de la CFDT, qui a porté essentielle­
ment sur les problèmes d'emplois (près 
de 4000 emplois supprimés dans les 
trois années séparantles deux congrès). 
Loin de se résigner devant cette situa­
tion. les congressistes se sont résolu­
ment tournés vers l'avenir en adoptant à 
une large majorité, la résolution propo­
sée qui comporte 7 priorités d'actions :
1. l'emploi et les conditions de l'emploi,
2. les salaires.

- 3. la protection sociale.
4. les conditions de travail,
5. la politique des CE.
6. le développement syndical,
7. le fonctionnement.

L’Union fédérale 
nucléaire en congrès
L'Union fédérale nucléaire CFDT a tenu 
les 2 et 3 juin 1988 son deuxième con­
gres national à la Baume-lès-Aix.
Deux résolutions ont dominé les débats. 
Une sur « pratique syndicale ». et une au­
tre sur «politique industrielle» qui re­
prend plusieurs propositions face a l'ac­
tuelle récession d'investissements du 
nucléaire.

Les métallos vosgiens 
réunis en assemblée générale
C'est lors d'une assemblée générale 
réunissant plus de 30 militants du syndi­
cat. que la décision a été prise le vendre­
di 8 juillet, de signer la proposition de la 
chambre patronale départementale sur 
le salaire effectif garanti annuel, concer­
nant chacun des coefficients du 140 au 
270. L'assemblée générale s'est pour­
suivie par un large débat portant sur la 
syndicalisation alors que ce syndicat 
progresse en adhérents. La journée prit 
fin autour d'un pot par la remise des lots 
de la souscription fédérale et plus parti­
culièrement. une~scie à ruban, à un ga­
gnant salarié de Worthington, entreprise 
qui vient d'annoncer la fermeture totale 
de rétablissement des Vosges. Les syn­
dicats voisins de l'Union Mines Métaux, 
la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, les Mi­
neurs. la métallurgie sidérurgique nord 
Lorraine étaient également présents a 
cette assemblée.

■ Chez Moulinex, la CFDT progresse 
de 6.25 % aux élections D.P.
■ A l'Aérospatiale Toulouse, en D.P. la 
CFDT progresse de 1.02 % , la CGT 
2.12% au détriment de FO.
■ A Sollac. la CFDT avec 44.09 % est 
confirmée première organisation syndi­
cale. En effet, aux élections CE . la CFDT 
progresse de 2.6 % par rapport aux ré­
sultats 86.
■ A Grundig en Moselle la CFDT reste 
la première organisation de l'entreprise 
et obtient 1 siège supplémentaire au CE.
■ Turboméca Tarnos en délégués du 
personnel, la CFDT obtient 4 sièges. 3 a 
la CGT. 1a FO.
■ A Seb en Bourgogne en D.P. la CFDT 
obtient 46.12 %.

ACCORD 
SALAIRES : B.J.O.
La CFDT a signé un accord 
national sur les salaires dans 
la B.J.O. Les salaires mini­
maux sont augmentés de 
2% le 1" juin 1988 et de 
1% au 1er octobre 1988. Il 
es créé un salaire effectif ga­
ranti à compter du 1er juin 
1988 dont le montant est le 
suivant :

M
051
052 
OP1 
OP2 

OSL1 
OSL2 
OL1

4 825 
4 850
4 950
5 050 
5 200 
4 970 
5100 
5150

100 4 825
118 4 850
128 4900
138 4 925
150 5 000
155 5 075
160 5100
180 5 250
185 5 350

AVENANT N° 42 : 
RMATP
La FGMM-CFDT a signé le 
22 juin 1988 l’avenant n° 42 à 
la convention collective 
RMATP.

Salaires minima 
au 1er juillet 1988

RÉSULTATS
SOUSCRIPTION1988
Le vendredi 8 juillet 1988 
c’était la fête au sein 
de l’équipe CFDT MCA 
Maubeuge.

En présence de B. Espel, 
secrétaire national, et de 
B. Creton, secrétaire gé­
néral de l’UMM Nord, les 
clefs de la Renault Super 
5 ont été remises à Chris­
tian Huvelle, ouvrier de­
puis 14 ans à l’atelier 
montage de MCA Mau­
beuge.

Les autres lots nationaux 
ont également été remis :

•  un magnétoscope
en Basse-Normandie,

•  un mini ordinateur
en Alsace,

•  une télé couleur
en Aquitaine,

•  une mini chaîne hifi
dans les Alpes du Sud.


